
COMITÉ CONJOINT DE LA PLANIFICATION

NATURE : Le Comité conjoint de la planification relève à la fois du Conseil et du Sénat. En conformité avec les intérêts de l’Université et de la 
société dans son ensemble, le Comité mixte de la planification a pour objet de préparer et de recommander au Sénat et au Conseil 
une politique générale de développement de l’Université. Cf. Article 21 Statuts et règlements.

MANDAT :
1) Le Comité a pour mandat principal :

a) de recommander les priorités à retenir dans un plan de développement à long terme de l’Université en conciliant les besoins
exprimés avec les ressources;

b) de concevoir et de mettre en œuvre un processus inclusif et intégré de planification académique qui prendra naissance
dans les campus et les facultés;

c) de recommander les étapes et les échéances de la mise en œuvre de ces priorités.

2) En outre, le Comité :

a) assure la cohésion et la complémentarité dans l’action des deux instances;

b) recommande les priorités à retenir dans le plan triennal qui est soumis au Sénat académique et au Conseil de l’Université
pour approbation;

c) étudie les propositions du Comité des programmes et fait à leur sujet des recommandations au Sénat et au Conseil;

d) étudie toute question relative au développement de l’Université que lui soumettent le Sénat ou le Conseil;

e) fait rapport de ses activités au Sénat et au Conseil et dépose auprès d’eux un rapport annuel sur les perspectives de
développement de l’Université et la planification académique et tout rapport périodique ou intérimaire qu’il juge opportun.

NOMBRE : 8 membres.

QUORUM : 5 membres.

DURÉE DU MANDAT : 3 ans; étudiant ou étudiante : 1 an.
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COMITÉ CONJOINT DE LA PLANIFICATION (suite)

COMPOSITION QUALITÉ PÉRIODE D’EXERCICE

Bossé, Darius................................................. Membre du Conseil de l’Université, élu par le CEX 2020 05 – 2023 05
Bourgoin, Francis .......................................... Étudiant, membre du Sénat, élu par le Sénat 2022 05 – 2023 04
Caissie, Morel ............................................... Membre du Conseil de l’Université, élu par le CEX 2020 03 – 2023 03
Mallet, Denis .................................................. Président du Conseil de l’Université D’office
Paulin, Michelyne........................................... Membre du Conseil de l’Université, élue par le CEX 2022 11 – 2025 11
Prud’homme, Denis ...................................... Président du Sénat D’office
Surette, Céline ............................................... Professeure, membre du Sénat, élue par le Sénat 2021 08 – 2024 08
Thibault, Jean-François, président1 .............. Doyen, membre du Sénat, élu par le Sénat1 2022 08 – 2025 08

Invités et invitées (voix consultative)

Castonguay, Lynne, secrétaire ..................... Secrétaire générale (ou son délégué, sa déléguée) à titre de D’office
........................................................................ secrétaire du Comité
Cormier, Gabriel ............................................ Vice-recteur à l’administration et aux ressources humaines D’office
Roy, Gilles ...................................................... Vice-recteur à l’enseignement et à la recherche D’office

1 Le Comité choisit son président
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